
 

 

 

Démarchage téléphonique 

Service BLOCTEL 
 

L’objectif de ce dispositif, issu de la loi Consommation du 17 mars 2014, est de mieux encadrer le 

démarchage téléphonique afin de protéger les consommateurs des pratiques abusives.  

 

Possibilité d’inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique ses numéros fixes et/ou 

mobiles, via le site bloctel.gouv.fr 

 

Bloctel est un service simple d’accès et totalement gratuit pour les consommateurs. L’inscription se fait 

en quelques clics sur le site www.bloctel.gouv.fr. 

 

A l’issu, je reçois un récépissé qui précise : 

 L’inscription pour 3 ans 

 La date à partir de laquelle elle sera effective (30 jours max. après la délivrance du récépissé). 

Les professionnels du démarchage téléphonique commercial ne pourront plus m’appeler sous peine 

d’amende 

Ils devront s’assurer au près d’Opposetel que leurs fichiers clients ne contiennent pas mon numéro. 
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